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1  EPO 

Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  procédé 
pour  former  une  lèvre  circulaire  autour  d'une  ouver- 
ture  d'une  paroi,  notamment  d'une  virole,  de  forte 
épaisseur,  l'épaisseur  de  la  lèvre  étant  relativement 
faible  par  rapport  à  celle  de  la  paroi,  du  type  dans  le- 
quel  on  usine  un  lamage  autour  de  l'ouverture,  du 
côté  opposé  à  la  lèvre  à  réaliser,  puis  on  repousse 
axialement  contre  une  matrice,  du  côté  opposé  au  la- 
mage,  le  métal  formant  le  fond  de  celui-ci. 

Dans  certaines  applications,  on  désire  pourvoir 
une  paroi  de  forte  épaisseur  d'au  moins  une  ouvertu- 
re  entourée  par  une  lèvre  en  saillie  axiale.  C'est  no- 
tamment  le  cas  pour  les  viroles  des  cuves  de  réac- 
teurs  nucléaires,  auxquelles  doivent  être  raccordées 
un  certain  nombre  de  conduites.  Ces  conduites  peu- 
vent  en  effet  être  reliées  par  soudage  sur  l'extrémité 
des  lèvres  en  question,  lesquelles  remplacent  avan- 
tageusement  les  tubulures  d'attente  rapportées  dé- 
crites  par  exemple  dans  le  FR-A-2  517  575. 

Cependant,  les  techniques  actuelles  de  formage 
de  lèvres  du  type  précité,  basées  sur  le  principe  du 
poinçonnage  (voir  par  exemple  le  FR-A-  1  198  440), 
ne  donnent  pas  entière  satisfaction  en  pratique.  En 
effet,  avec  ces  procédés,  le  rayon  intérieur  de  raccor- 
dement  de  la  lèvre  est  d'autant  plus  grand  que  l'on 
cherche  à  obtenir  une  saillie  importante  de  cette  der- 
nière. 

L'invention  a  pour  but  de  permettre,  selon  un  pro- 
cédé  efficace  et  économique,  la  fabrication  de  lèvres 
relativement  minces  par  rapport  à  la  paroi  de  la  virole, 
l'épaisseur  de  ces  lèvres  étant  typiquement  inférieure 
ou  égale  à  la  moitié  de  l'épaisseur  de  la  paroi,  en 
maintenant  une  géométrie  de  l'alésage  voisine  du  cy- 
lindre,  ce  qui  permet  de  conserver  la  plus  grande  pos- 
sible  la  section  de  métal  disponible  dans  la  virole  pour 
le  renforcement  de  l'ouverture. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  procédé  se- 
lon  le  préambule  de  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'on  effectue  l'opération  de  repoussage  au 
moyen  d'au  moins  un  galet  monté  rotatif  sur  un  axe 
et  entraîné  en  mouvement  orbital  autour  de  l'axe  de 
l'ouverture,  l'angle  que  la  surface  d'attaque  du  galet 
forme  avec  cet  axe  étant  progressivement  réduit  au 
cours  d'au  moins  une  partie  de  l'avance  du  galet. 

Suivant  une  autre  caractéristique  du  procédé,  la- 
dite  réduction  d'angle  est  obtenue  en  réduisant  l'an- 
gle  que  l'axe  du  galet  forme  avec  celui  de  l'ouverture, 
et/ou  grâce  à  un  profil  convexe  du  galet. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  installa- 
tion  destinée  à  la  mise  en  oeuvre  d'un  tel  procédé. 
Cette  installation,  du  type  comprenant  : 

-  un  porte-galets  muni  de  moyens  de  déplace- 
ment  suivant  son  axe  ; 

-  au  moins  un  galet  monté  rotatif  sur  un  axe  qui 
est  porté  excentriquement  par  le  porte-galets  ; 
et 
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-  des  moyens  pour  entraîner  le  galet  suivant  un 
mouvement  orbital  autour  de  l'axe  du  porte-ga- 
lets  (voir  par  exemple  le  US-A-3  151  657,  qui 
concerne  le  formage  de  raccords  en  T  en  tôle 

5  mince),  est  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  des  moyens  pour  faire  varier  l'incli- 
naison  de  l'axe  du  galet  par  rapport  à  l'axe  du 
porte-galets. 

Le  galet  peut  notamment  avoir  un  profil  en  ton- 
10  neau  ou,  en  variante,  un  profil  conique. 

De  façon  avantageuse,  dans  son  application  au 
formage  d'une  lèvre  sur  une  virole,  l'installation  peut 
comprendre  en  outre  des  rouleaux  de  support  de  la 
virole  avec  son  axe  vertical,  ces  rouleaux  étant  répar- 

15  tis  sur  une  circonférence  et  orientés  radialement  par 
rapport  à  celle-ci.  La  manutention  de  la  virole  entre 
une  position  de  préchauffage/chauffage  et  une  posi- 
tion  d'usinage  peut  alors  se  faire  rapidement  et  faci- 
lement,  par  simple  rotation  delà  virole,  sans  interven- 

20  tion  d'un  pont  roulant. 
Un  exemple  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  va 

maintenant  être  décrit  en  regard  des  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels  : 

-  la  Fig.  1  est  une  demi-vue  en  coupe  axiale 
25  d'une  virole  usinée  conformément  à  l'inven- 

tion  ; 
-  les  Figs.  2A  à  2C  sont  des  vues  partielles  de 

détail  illustrant  les  phases  successives  d'usi- 
nage  conduisant  à  la  virole  de  la  Fig.  1  ; 

30  -  la  Fig.  3  représente  schématiquement,  en  cou- 
pe  verticale,  une  installation  conforme  à  l'in- 
vention  ; 

-  la  Fig.  4  est  une  vue  en  plan  d'une  partie  de 
l'installation  de  la  Fig.  3  ;  et 

35  -  la  Fig.  5  est  une  vue  partielle  prise  suivant  la 
flèche  V  de  la  Fig.  3. 

La  Fig.  1  représente  la  demi-section  méridienne 
d'une  virole  cylindrique  1  d'axe  X-X  vertical,  compor- 
tant  au  moins  une  ouverture  circulaire  latérale  2, 

40  d'axe  Y-Y  perpendiculaire  à  l'axe  X-X.  Cette  ouvertu- 
re  est  délimitée  par  une  surface  intérieure  sensible- 
ment  tronconique,  légèrement  convergente  vers  l'ex- 
térieur  de  la  virole.  Cette  virole,  de  forte  épaisseur  a, 
peut  notamment  faire  partie  de  la  cuve  d'un  réacteur 

45  nucléaire.  Une  lèvre  circulaire  3,  en  saillie  vers  l'ex- 
térieur  sur  la  virole,  entoure  l'ouverture  2.  Cette  lèvre 
est  destinée  au  raccordement  par  soudage  bout-à- 
bout  d'une  canalisation  extérieure  (non  représentée) 
de  même  diamètre  intérieur. 

50  L'usinage  de  la  lèvre  3  comporte  trois  phases  il- 
lustrées  aux  Fig.  2Aà  2C  respectivement  :  découpa- 
ge  d'une  galette  circulaire  de  diamètre  b  (Fig.  2A), 
usinage  côté  intérieur,  sur  le  pourtour  de  l'orifice  ainsi 
obtenu,  d'un  lamage  4  dont  la  profondeur  c  est  sen- 

55  siblement  égale  à  a/2  (Fig.  2B)  ;  et  extrusion  par  re- 
poussage  de  la  lèvre  3  (Fig.  2C).  La  lèvre  3  fait  saillie 
axialement,  suivant  l'axe  Y-Y,  d'une  distance  d  par 
rapport  à  la  paroi  cylindrique  extérieure  de  la  virole. 

2 
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A  son  extrémité,  elle  possède  une  épaisseur  radiale 
e  et  définit  une  ouverture  d'entrée  de  diamètre  f.  Pour 
une  lèvre  sur  laquelle  doit  être  soudée  une  conduite 
de  circuit  primaire  d'un  réacteur  nucléaire  à  eau  sous 
pression,  on  a  typiquement,  en  valeurs  approximati- 
ves,  a  =  300  mm,  c  =  150  mm,  d  =  100  à  120  mm,  e 
=  100  mm  et  f  =  700  mm,  avec  une  surface  intérieure 
de  l'ouverture  2  convergeant  suivant  un  angle  de  6° 
par  rapport  à  l'axe  Y-  Y. 

On  décrira  maintenant  plus  en  détail  l'étape  d'ex- 
trusion  de  la  lèvre  3,  en  regard  des  Fig.  3  à  5. 

L'installation  utilisée  pour  cette  opération 
comprend  un  support  de  virole  5,  un  bloc  d'appui  6, 
une  machine  de  galetage  7  et  un  appareil  de  chauf- 
fage  8. 

Le  support  5  est  constitué  d'un  socle  9  dans  le- 
quel  sont  montés  quatre  rouleaux  10  de  forme  cylin- 
drique  régulièrement  répartis  sur  un  cercle  C  dont  le 
diamètre  correspond  à  celui  de  la  virole  et  qui  sont 
orientés  radialement.  La  génératrice  supérieure  des 
rouleaux  10  dépasse  légèrement  le  niveau  du  socle 
9. 

Le  bloc  6  est  fixé  sur  le  socle  9  à  l'extérieur  du  cer- 
cle  C,  entre  deux  rouleaux  10.  Il  présente  un  évide- 
ment  cylindrique  11  coaxial  au  cercle  C  (Fig.  4),  rece- 
vant  un  secteur  de  la  virole  1  lorsque  celle-ci  est  po- 
sée  sur  les  rouleaux  10.  Dans  cet  évidement  est  mé- 
nagée  une  cavité  cylindrique  12  (Fig.  3)  dont  l'axe 
coincide  avec  l'axe  Y-Y  pendant  l'opération  de  re- 
poussage  décrite  plus  loin.  L'entrée  de  cette  cavité  12 
est  bordée  d'une  matrice  d'appui  circulaire  13  dont  le 
profil  correspond  au  profil  extérieur  de  la  lèvre  3  à 
réaliser. 

La  machine  de  galetage  7  est  entièrement  dispo- 
sée  à  l'intérieur  du  cercle  C.  Elle  comprend  un  bâti  14 
comprenant  lui-même  deux  montants  verticaux  15 
dans  une  ouverture  circulaire  desquels  est  monté,  à 
coulissement  et  à  rotation,  un  corps  de  vérin  cylindri- 
que  16  dont  l'axe  2.-2.  est  confondu  avec  celui  de  la 
cavité  12.  Un  premier  moteur  électrique  17  porté  par 
le  bâti  peut  entraîner  en  rotation,  via  un  engrenage 
1  8,  une  vis  de  poussée  1  9  parallèle  à  l'axe  X-X,  quidé 
par  le  bâti  14.  Cette  vis  agit  par  l'intermédiaire  d'un 
patin  d'extrémité  20  sur  une  plaque  verticale  21  ,  per- 
pendiculaire  à  l'axe  Z-Z  et  guidée  en  translation  pa- 
rallèlement  à  cet  axe,  qui  est  traversée  librement  par 
le  cylindre  16.  En  variante,  le  système  vis-écrou  peut 
être  remplacé  par  un  vérin  hydraulique  ou  pneumati- 
que  à  double  effet.  La  plaque  21  constitue  un  support 
pour  un  second  moteur  électrique  22  et  prend  appui 
vers  l'extérieur,  c'est-à-dire  vers  le  bloc  6,  contre  une 
collerette  23  solidaire  du  cylindre  16,  ceci  par  l'inter- 
médiaire  d'un  roulement  à  billes  24.  Le  moteur  22 
comporte  un  pignon  de  sortie  25,  qui  engrène  avec 
un  pignon  26  solidaire  du  cylindre  16.  Bien  entendu, 
d'autres  ensembles  moteur  17-engrenage  18-vis  19 
peuvent  être  prévus  et  régulièrement  répartis  autour 
de  l'axe  Z-Z. 

Le  cylindre  16  forme  un  corps  de  vérin  hydrauli- 
que  ou  pneumatique  à  double  action  dans  lequel  se 
déplace  un  piston  27.  Ce  corps  est  prolongé  vers  l'ex- 

5  térieur  par  un  porte-galets  cylindrique  28  constitué 
de  trois  longerons  29  parallèles  à  l'axe  Z-Z  (Fig.  5)  et 
reliés  à  leur  extrémité  extérieure  par  une  couronne  30 
(Fig.  3  et  4). 

Trois  galets  31  à  profil  en  tonneau  sont  intercalés 
10  entre  les  longerons  29  (Fig.  5),  en  saillie  radiale  par 

rapport  à  ceux-ci.  L'axe  1  2  de  chaque  galet  converge 
vers  l'extérieur,  est  situé  dans  un  plan  passant  par 
l'axe  Z-Z  et  est  articulé  par  son  extrémité  extérieure 
à  la  couronne  30  et  par  son  extrémité  intérieure  à  l'ex- 

15  trémité  extérieure  d'une  biellette  respective  33  qui 
converge  vers  l'intérieur.  Chaque  biellette  33  est  ar- 
ticulée  à  son  extrémité  intérieure  sur  une  plaque  cou- 
lissante  34  fixée  à  l'extrémité  de  la  tige  du  piston  27. 

La  machine  7  permet  ainsi  de  faire  effectuer  aux 
20  trois  galets  31  les  mouvements  suivants  : 

-  Par  actionnement  du  moteur  17,  un  mouve- 
ment  de  translation  d'ensemble  suivant  l'axe 
Z-Z  (flèche  F1  de  la  Fig.  3).  Le  mouvement  de 
retraitvers  l'intérieur  du  cylindre  16  et  du  porte- 

25  galets  s'obtient  par  action  du  patin  20  sur  une 
deuxième  collerette  35  prévue  sur  le  corps  de 
vérin  16  . 

-  Par  actionnement  du  moteur  22,  une  rotation 
d'ensemble,  c'est-à-dire  un  mouvement  orbi- 

30  tal,  des  trois  galets  autour  de  l'axe  Z-Z,  suivant 
la  flèche  F2  de  la  Fig.  5.  Lorsque  les  galets 
sont  en  appui  sur  la  virole,  ce  mouvement  pro- 
voque  une  rotation  de  chaque  galet  autour  de 
son  propre  axe  32  (flèches  F3  de  la  Fig.  5). 

35  -  Par  actionnement  du  vérin  16-27,  modification 
de  l'inclinaison  x  (Fig.  3)  des  axes  32  des  ga- 
lets  par  rapport  à  l'axe  Z-Z  du  porte-galets. 

L'appareil  de  chauffage  8  (Fig.  4)  est  mobile  et 
comprend  une  partie  convexe  intérieure  36  et  une 

40  partie  concave  extérieure  37.  Il  peut  être  électrique 
ou  à  brûleurs  à  gaz. 

En  fonctionnement,  le  cylindre  16  étant  en  posi- 
tion  de  retrait  (vers  la  droite  des  Fig.  3  et  4),  le  piston 
27  étant  en  position  d'extension  (c'est-à-dire  l'angle 

45  x  étant  maximal)  et  l'appareil  de  chauffage  9  étant  es- 
camoté,  on  pose  la  virole  sur  les  quatre  rouleaux  10, 
avec  son  axe  X-X  vertical.  On  supposera  que  cette 
virole  présente  deux  ouvertures  2  (Fig.  4),  préparées 
avec  un  lamage  4  comme  à  la  Fig.  2B. 

50  L'appareil  8  est  amené  en  regard  de  l'une  des 
deux  ouvertures,  préchauffe  celle-ci  à  500°C  envi- 
ron,  puis  la  chauffe  à  la  température  d'extrusion  de 
la  lèvre  3,  comprise  entre  950  et  1200°C.  L'appareil 
8  est  alors  éloigné,  et  on  fait  tourner  la  virole  autour 

55  de  son  axe  sur  les  rouleaux  10  jusqu'à  ce  que  l'axe 
Y-Y  de  l'ouverture  2  ainsi  chauffée  coincide  avec 
l'axe  Z-Z  de  la  matrice  13  et  du  cylindre  16. 

On  effectue  ensuite  une  première  passe  de  for- 
mage-extrusion  de  la  lèvre  en  exerçant  une  poussée, 

3 
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de  l'ordre  de  1  00  à  1  000  tonnes,  suivant  l'axe  Z-Z,  au 
moyen  du  moteur  17,  et  en  faisant  simultanément 
tourner  le  cylindre  16  et  le  porte-galets  28  autour  de 
leur  axe  au  moyen  du  moteur  22. 

Au  début  de  cette  poussée,  comme  indiqué  plus 
haut,  le  piston  27  est  en  extension  pour  donner  à  l'an- 
gle  x  une  valeur  maxi  maie.  Au  fur  et  à  mesure  de  l'ex- 
trusion  de  la  lèvre,  cet  angle  est  réduit,  par  retrait  pro- 
gressif  du  piston,  ceci  de  manière  que  chaque  galet 
attaque  constamment  la  lèvre  en  formation  suivant 
un  angle  aussi  faible  que  possible.  Il  est  à  noter  que 
cet  angle  d'attaque  est  fonction  à  la  fois  de  l'angle 
d'inclinaison  x  et  de  l'angle  que  fait  avec  l'axe  32  la 
tangente  à  la  surface  extérieure  du  galet  au  point  d'at- 
taque,  cet  angle  variant  lui  aussi  au  cours  de  l'avance 
du  porte-galets  compte  tenu  de  la  forme  en  tonneau 
des  galets. 

On  effectue  plusieurs  passes  successives  ;  lors- 
que  la  température  de  l'ouverture  en  cours  d'usinage 
descend  jusqu'à  une  valeur  basse  prédéterminée,  on 
fait  pivoter  la  virole,  on  remet  en  place  l'appareil  8,  et 
on  procède  à  un  nouveau  chauffage. 

Ce  procédé  permet  d'obtenir  la  lèvre  3  en  assu- 
rant  la  continuité  des  fibres  du  métal  de  la  virole.  En 
particulier,  les  zones  hétérogènes  centrales  de 
l'épaisseur  de  la  virole  ne  débouchent  pas  sur  l'alésa- 
ge,  ce  qui  est  favorable  pour  le  comportement  méca- 
nique  de  l'ensemble.  De  plus,  le  raccordement  par 
soudage  de  conduites  à  la  virole  s'effectue  sur  les  lè- 
vres  3,  ce  qui  est  avantageux  du  point  de  vue  des 
contraintes  subies  par  la  virole. 

On  remarque  que  pendant  la  dernière  passe  de 
formage,  l'appareil  8  peut  être  mis  en  place  en  regard 
d'une  autre  ouverture  2  à  usiner,  comme  représenté 
sur  la  Fig.  4,  ce  qui  réduit  la  durée  totale  de  fabrication 
de  la  virole. 

En  variante,  on  peut  remplacer  les  galets  31  par 
des  galets  ayant  une  forme  différente,  en  particulier 
une  forme  tronconique  convergente  vers  l'extérieur. 
Dans  ce  cas,  l'angle  d'attaque  des  galets  sur  la  lèvre 
en  formation  ne  dépend  que  de  l'inclinaison  x  des 
axes  des  galets. 

tour  de  l'axe  (X-X)  de  l'ouverture,  l'angle  que  la 
surface  d'attaque  du  galet  forme  avec  cet  axe 
étant  progressivement  réduit  au  cours  d'au  moins 

5  une  partie  de  l'avance  du  galet. 

2.  Procédé  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  réduction  d'angle  est  obtenue  en 
réduisant  l'angle  (x)  que  l'axe  (32)  du  galet  (31) 

10  forme  avec  celui  (X-X)  de  l'ouverture  (2),  et/ou 
grâce  à  un  profil  convexe  du  galet. 

3.  Procédé  suivant  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  qu'on  fait  agir  simultanément 

15  plusieurs  galets  (31)  régulièrement  répartis  au- 
tour  de  l'axe  (X-X)  de  l'ouverture  (2). 

4.  Installation  pour  former  une  lèvre  circulaire  (3) 
autour  d'une  ouverture  (2)  d'une  paroi,  notam- 

20  ment  d'une  virole  (1),  de  forte  épaisseur,  l'épais- 
seur  de  la  lèvre  étant  relativement  faible  par  rap- 
port  à  celle  de  la  paroi,  l'installation  comprenant  : 

-  un  porte-galets  (28)  muni  de  moyens  (17  à 
19)  de  déplacement  suivant  son  axe  (Z-Z)  ; 

25  -  au  moins  un  galet  (31)  monté  rotatif  sur  un 
axe  (32)  qui  est  porté  excentriquement  par 
le  porte-galets  ;  et 

-  des  moyens  (22,  25)  pour  entraîner  le  galet 
suivant  un  mouvement  orbital  autour  de 

30  l'axe  (Z-Z)  du  porte-galets  ; 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  des  moyens 
(27)  pour  faire  varier  l'inclinaison  (x)  de  l'axe  (32) 
du  galet  par  rapport  à  l'axe  (Z-Z)  du  porte-galets. 

35  5.  Installation  suivant  la  revendication  4,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre  une  matrice 
d'appui  (13)  située  en  regard  du  porte-galets 
(28)  ,  le  profil  de  cette  matrice  correspondant  au 
profil  extérieur  de  la  lèvre  (3)  à  réaliser. 

40 
6.  Installation  suivant  l'une  des  revendications  4  ou 

5,  caractérisée  en  ce  que  le  galet  (31)  a  un  profil 
en  tonneau. 

45 
Revendications 

1.  Procédé  pour  former  une  lèvre  circulaire  (3)  au- 
tour  d'une  ouverture  (2)  d'une  paroi,  notamment 
d'une  virole  (1),  de  forte  épaisseur,  l'épaisseur  de  50 
la  lèvre  étant  relativement  faible  par  rapport  à  cel- 
le  de  la  paroi,  procédé  dans  lequel  on  usine  un  la- 
mage  (4)  autour  de  l'ouverture,  du  côté  opposé 
à  la  lèvre  à  réaliser,  puis  on  repousse  axialement 
contre  une  matrice,  du  côté  opposé  au  lamage,  55 
le  métal  formant  le  fond  de  celui-ci,  caractérisé  en 
ce  qu'on  effectue  l'opération  de  repoussage  au 
moyen  d'au  moins  un  galet  (3)  monté  rotatif  sur 
un  axe  (32)  et  entraîné  en  mouvement  orbital  au- 

7.  Installation  suivant  l'une  des  revendications  4  ou 
5,  caractérisée  en  ce  que  le  galet  a  un  profil  coni- 
que. 

8.  Installation  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  4  à  7,  caractérisée  en  ce  que  le  galet 
(31)  est  monté  fou  sur  son  axe  (32),  le  porte-ga- 
lets  (28)  étant  muni  de  moyens  (22,  25)  d'entraî- 
nement  en  rotation  autour  de  son  axe  (Z-Z). 

9.  Installation  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  4  à  8,  caractérisée  en  ce  qu'il  est  prévu 
plusieurs  galets  (31)  régulièrement  répartis  au- 
tour  de  l'axe  (Z-Z)  du  porte-galets  (28),  les  axes 
(32)  de  tous  les  galets  ayant  la  même  inclinaison 

4 
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(x)  par  rapport  à  cet  axe. 

10.  Installation  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  4  à  9,  pour  l'usinage  d'une  virole  (1),  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre  des 
rouleaux  (1  0)  de  support  de  la  virole  avec  son  axe 
(X-X)  vertical,  ces  rouleaux  étant  répartis  sur  une 
circonférence  (C)  et  orientés  radialement  par  rap- 
port  à  celle-ci. 

Claims 

1.  Process  for  forming  a  circular  lip  (3)  around  an 
opening  (2)  in  an  extremely  thick  wall,  especially 
of  a  barrel  (1),  the  thickness  of  the  lip  being  rel- 
ativelysmall  in  relation  tothatof  the  wall,  inwhich 
process  a  countersink  (4)  is  machined  around  the 
opening,  on  the  side  opposite  to  the  lip  to  be  con- 
structed,  and  then  the  métal  forming  the  base  of 
the  countersink  is  chased  axially  against  a  die,  on 
the  side  opposite  to  the  countersink,  character- 
ized  in  that  the  opération  of  chasing  is  carried  out 

lation  to  the  axis  (Z-Z)  of  the  roller  carrier. 

5.  Installation  accord  ing  to  daim  4,  characterized  in 
5  that  it  further  comprises  a  bearing  die  (13)  ar- 

ranged  facing  the  roller  carrier  (28),  the  profile  of 
this  die  corresponding  to  the  external  profile  of 
the  lip  (3)  to  be  constructed. 

10  6.  Installation  according  to  claim  4  or  5,  character- 
ized  in  that  the  roller  (31)  has  a  barrel-shaped 
profile. 

7.  Installation  according  to  claim  4  or  5,  character- 
15  ized  in  that  the  roller  has  a  conical  profile. 

8.  Installation  according  to  one  of  claims  4  to  7, 
characterized  in  that  the  roller  (31)  is  eccentrical- 
ly  mounted  on  its  spindle  (32),  the  roller  carrier 

20  (28)  being  equipped  with  means  (22,  25)  for  driv- 
ing  in  rotation  about  its  axis  (Z-Z). 

9.  Installation  according  to  one  of  claims  4  to  8, 
characterized  in  that  a  plurality  of  rollers  (31)  are 

25  provided,  evenly  distributed  about  the  axis  (Z-Z) 
of  the  roller  carrier  (28),  the  spindles  (32)  of  ail 
the  rollers  having  the  same  inclination  (x)  in  re- 
lation  to  this  axis. 

30  10.  Installation  according  to  one  of  claims  5  to  9,  for 
machining  a  barrel,  characterized  in  that  it  fur- 
ther  comprises  rollers  (10)  for  supporting  the 
barrel  with  it  axis  X-X  vertical,  thèse  rollers  being 
distributed  overa  circumference  (C)  and  oriented 

35  radially  in  relation  to  the  latter. 

Patentansprùche 

1.  Verfahren  zum  Formen  einer  kreisfôrmigen  Lip- 
pe  (3)  um  eine  Ôffnung  (2)  einer  Wand,  insbeson- 
dere  eines  Ringes  (1)  grolier  Dicke,  wobei  die 
Dicke  der  Lippe  relativ  gering  i  m  Vergleich  zu  der- 
jenigen  der  Wand  ist,  bei  welchem  Verfahren  eine 
Kehle  (4)  um  die  Ôffnung  herum  von  der  Seite  ge- 
genuber  der  herzustellenden  Lippe  ausgearbei- 
tet  und  an  das  Metall,  das  deren  Grundlage  bil- 
det,  von  der  der  Kehle  gegenùberliegenden  Seite 
axial  gegen  eine  Matrize  gepreftt  wird,  dadurch 
gekennzeichnet,  daft  das  Pressen  mit  Hilfe  we- 
nigstens  einer  Rolle  (3)  erfolgt.  die  drehbarauf  ei- 
ner  Achse  (32)  angeordnet  und  in  einer  Kreisbe- 
wegung  um  die  Achse  (X-X)  der  Ôffnung  angetri- 
eben  ist,  wobei  derWinkel,  den  die  Angriffsf  lâche 
der  Rolle  mit  dieser  Achse  bildet,  nach  und  nach 
im  Laufe  wenigstens  eines  Teils  des  Vorschubs 
der  Rolle  abnimmt. 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

by  means  of  at  least  one  roller  (3)  rotatably  25 
mounted  on  a  spindle  (32)  and  driven  in  an  orbital 
movement  about  the  axis  (X-X)  of  the  opening, 
the  angle  which  the  attacking  surface  of  the  roller 
forms  with  this  axis  being  progressively  reduced 
in  the  course  of  at  least  part  of  the  advance  of  the  30 
roller. 

2.  Process  according  to  claim  1,  characterized  in 
that  the  said  réduction  of  angle  is  obtained  by  re- 
ducing  the  angle  (x)  which  the  axis  (32)  of  the  roll-  35 
er  (31)  forms  with  that  (X-X)  of  the  opening  (2), 
and/or  by  virtue  of  a  convex  profile  of  the  roller. 

3.  Process  according  to  claims  1  or2,  characterized 
in  that  a  plurality  of  rollers  (31)  which  are  regular-  40 
ly  distributed  about  the  axis  (X-X)  of  the  opening 
(2)  are  caused  to  act  simultaneously. 

4.  Installation  forforming  a  circular  lip  (3)  around  an 
opening  (2)  in  an  extremely  thick  wall,  especially  45 
of  a  barrel  (1),  the  thickness  of  the  lip  being  rel- 
atively  small  in  relation  to  that  of  the  wall,  the  in- 
stallation  comprising: 

-  a  roller  carrier  (28)  equipped  with  means 
(17  to  19)  for  displacement  along  its  axis  (Z-  50 
Z); 

-  at  least  one  roller  (31)  rotatably  mounted  on 
a  spindle  (32)  which  is  carried  eccentrically 
by  the  roller  carrier;  and 

-  means  (22,  25)  for  driving  the  roller  in  an  or-  55 
bital  movement  about  the  axis  (Z-Z)  of  the 
roller  carrier;  characterized  in  that  it  com- 
prises  means  (27)  for  varying  the  inclina- 
tion  (x)  of  the  spindle  (32)  of  the  roller  in  re- 
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zeichnet,  dali  die  Verringerung  des  Winkels  er-  (Z-Z)  des  Rollentràgers  (28)  herum  vorgesehen 
halten  wird  durch  Reduzieren  des  Winkels  (x),  sind,  wobei  die  Achsen  (32)  aller  Rollen  dieselbe 
den  die  Achse  (32)  der  Rolle  mit  der  Achse  (X-X)  Neigung  (x)  in  bezug  auf  dièse  Achse  aufweisen. 
der  Ôffnung  (2)  bildet,  und/oder  durch  ein  konve-  5 
xes  Profil  der  Rolle.  10.  EinrichtungnacheinemderAnsprùche4bis9zur 

Herstellung  eines  Ringes  (1),  dadurch  gekenn- 
3.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  1  oder  2,  zeichnet,  dali  die  Einrichtung  im  ùbrigen  Stùtz- 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  gleichzeitig  meh-  rollen  (10)  des  Ringes  mit  seiner  senkrechten 
rere  Rollen  (31)  in  Einsatz  gebracht  werden,  die  10  Achse  (X-X)  umfalit,  welche  Stùtzrollen  auf  ei- 
gleichmàliig  um  die  Achse  (X-X)  der  Ôffnung  (3)  nem  Umfang  (C)  verteilt  und  radial  zu  diesem  an- 
verteilt  sind.  geordnet  sind. 

4.  Einrichtung  zum  Formen  einer  kreisfôrmigen  Lip- 
pe  (3)  um  eine  Ôffnung  (2)  einer  Wand  herum,  15 
insbesondere  eines  Ringes  (1),  mit  grolier  Dicke, 
wobei  die  Dicke  der  Lippe  relativ  gering  in  bezug 
auf  diejenige  der  Wand  ist,  welche  Einrichtung 
umfalit: 

-  einen  Rollentràger  (28),  der  mit  Mitteln  (17  20 
bis  19)  zur  Verschiebung  entlang  seiner 
Achse  (Z-Z)  ausgerùstet  ist; 

-  wenigstens  eine  Rolle  (31),  die  drehbar  in 
einer  Achse  (32)  gelagert  ist,  die  exzen- 
trisch  durch  den  Rollentràger  getragen  25 
wird; 

-  Mitteln  (22,25)  zum  Antreiben  der  Rollen  in 
einer  Kreisbewegung  um  die  Achse  (Z-Z) 
des  Rollentràgers; 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Einrichtung  30 
Mittel  (27)  zum  Variieren  der  Neigung  (x)  der  Ach- 
se  (32)  der  Rolle  in  bezug  auf  die  Achse  (Z-Z)  des 
Rollentràgers  aufweist. 

5.  Einrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn-  35 
zeichnet,  dali  die  Einrichtung  im  ùbrigen  eine 
Stùtzmatrize  (13)  umfalit,  die  in  bezug  auf  den 
Rollentràger  (28)  angeordnet  ist,  wobei  das  Profil 
dieser  Matrize  dem  àulieren  Profil  der  herzustel- 
lenden  Lippe  (3)  entspricht.  40 

6.  Einrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  4  oder  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Rolle  (31)  ein 
Tonnenprofil  aufweist. 

45 
7.  Einrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  4  oder  5, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Rolle  ein  ko- 
nisches  Profil  aufweist. 

8.  Einrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  4  bis  7,  50 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Rolle  (31)  lose 
auf  ihrer  Achse  (32)  angeordnet  ist,  wobei  der 
Rollentràger  (28)  mit  Mitteln  (22,25)  zum  Antrei- 
ben  zur  Drehung  um  seine  Achse  (Z-Z)  versehen 
ist.  55 

9.  Einrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  4  bis  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  mehrere  Rollen 
(31)  in  gleichmàliigen  Abstànden  um  die  Achse 

6 

zeichnet,  dali  die  Verringerung  des  Winkels  er- 
halten  wird  durch  Reduzieren  des  Winkels  (x), 
den  die  Achse  (32)  der  Rolle  mit  der  Achse  (X-X) 
der  Ôffnung  (2)  bildet,  und/oder  durch  ein  konve-  5 
xes  Profil  der  Rolle. 

3.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  1  oder  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  gleichzeitig  meh- 
rere  Rollen  (31)  in  Einsatz  gebracht  werden,  die  10 
gleichmàliig  um  die  Achse  (X-X)  der  Ôffnung  (3) 
verteilt  sind. 
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